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Article 17

Le II de l’article 16 de la loi no 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du
commerce et de l’artisanat est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les conditions d’exercice de l’activité déterminées au I sont remplies uniquement par le chef
d’entreprise et que celui-ci cesse l’exploitation de l’entreprise, les dispositions relatives à la qualification
professionnelle exigée pour les activités prévues au I ne sont pas applicables, pendant une période de trois ans
à compter de la cessation d’exploitation, aux activités exercées par le conjoint de ce chef d’entreprise appelé à
assurer la continuité de l’exploitation, sous réserve qu’il relève d’un des statuts mentionnés à l’article L. 121-4
du code de commerce depuis au moins trois années et qu’il s’engage dans une démarche de validation des
acquis de son expérience conformément au I de l’article L. 335-5 du code de l’éducation. »

Article 18

I. − Les membres des professions libérales soumises à statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé, à l’exception des professions d’officiers publics ou ministériels, des commissaires aux comptes et des
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des entreprises, peuvent
exercer leur activité en qualité de collaborateur libéral.

II. − A la qualité de collaborateur libéral le membre non salarié d’une profession mentionnée au I qui, dans
le cadre d’un contrat de collaboration libérale, exerce auprès d’un autre professionnel, personne physique ou
personne morale, la même profession.

Le collaborateur libéral exerce son activité professionnelle en toute indépendance, sans lien de subordination.
Il peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle personnelle.

III. − Le contrat de collaboration libérale doit être conclu dans le respect des règles régissant la profession.

Ce contrat doit, à peine de nullité, être établi par écrit et préciser :

1o Sa durée, indéterminée ou déterminée, en mentionnant dans ce cas son terme et, le cas échéant, les
conditions de son renouvellement ;

2o Les modalités de la rémunération ;

3o Les conditions d’exercice de l’activité, et notamment les conditions dans lesquelles le collaborateur libéral
peut satisfaire les besoins de sa clientèle personnelle ;

4o Les conditions et les modalités de sa rupture, dont un délai de préavis.

IV. − Le collaborateur libéral est responsable de ses actes professionnels dans les conditions prévues par les
textes régissant chacune des professions mentionnées au I.

V. − Le collaborateur libéral relève du statut social et fiscal du professionnel libéral qui exerce en qualité de
professionnel indépendant.

VI. − L’article 7 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, les mots : « collaborateur non salarié » sont remplacés par les mots : « collaborateur
libéral » ;

2o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Sans préjudice des dispositions du présent article, l’avocat peut exercer sa profession en qualité de
collaborateur libéral d’un avocat selon les modalités prévues par l’article 18 de la loi no 2005-882 du
2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. » ;

3o Au deuxième alinéa, les mots : « Le contrat de collaboration ou » sont supprimés ;

4o Le troisième alinéa est supprimé.

Article 19

Le titre IV du livre Ier du code de commerce est complété par un chapitre VI ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Des gérants-mandataires

« Art. L. 146-1. − Les personnes physiques ou morales qui gèrent un fonds de commerce ou un fonds
artisanal, moyennant le versement d’une commission proportionnelle au chiffre d’affaires, sont qualifiées de
“gérants-mandataires” lorsque le contrat conclu avec le mandant, pour le compte duquel, le cas échéant dans le
cadre d’un réseau, elles gèrent ce fonds, qui en reste propriétaire et supporte les risques liés à son exploitation,
leur fixe une mission, en leur laissant toute latitude, dans le cadre ainsi tracé, de déterminer leurs conditions de
travail, d’embaucher du personnel et de se substituer des remplaçants dans leur activité à leurs frais et sous leur
entière responsabilité.
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« Le gérant-mandataire est immatriculé au registre du commerce et des sociétés et, le cas échéant, au
répertoire des métiers. Le contrat est mentionné à ce registre ou à ce répertoire et fait l’objet d’une publication
dans un journal habilité à recevoir des annonces légales.

« Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux professions régies par le chapitre II du
titre VIII du livre VII du code du travail.

« Art. L. 146-2. − Le mandant fournit au gérant-mandataire, avant la signature du contrat, toutes
informations nécessaires à sa mission, telles que définies par décret, afin de lui permettre de s’engager en
connaissance de cause.

« Art. L. 146-3. − Un accord-cadre conclu entre le mandant et les gérants-mandataires auxquels il est lié par
un contrat, ou leurs représentants, fixe notamment le montant de la commission minimale garantie dans tous les
contrats de gérance-mandat conclus par ledit mandant. Cette commission minimale tient compte de
l’importance de l’établissement et des modalités de son exploitation.

« A défaut d’accord, le ministre chargé des petites et moyennes entreprises fixe cette commission minimale.

« Art. L. 146-4. − Le contrat liant le mandant et le gérant-mandataire peut prendre fin à tout moment dans
les conditions fixées par les parties. Toutefois, en cas de résiliation du contrat par le mandant, sauf faute grave
de la part du gérant-mandataire, le mandant lui verse une indemnité égale, sauf conditions plus favorables
fixées par les parties, au montant des commissions acquises, ou à la commission minimale garantie mentionnée
à l’article L. 146-3, pendant les six mois précédant la résiliation du contrat, ou pendant la durée d’exécution du
contrat si celle-ci a été inférieure à six mois. »

Article 20

I. − Le premier alinéa de l’article L. 127-1 du code du travail est ainsi modifié :

1o Le mot : « exclusif » est supprimé ;

2o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également apporter à leurs membres leur aide ou leur conseil en matière d’emploi ou de gestion
des ressources humaines. »

II. − Le deuxième alinéa du même article est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Ces groupements ne peuvent se livrer qu’à des opérations à but non lucratif. Ils sont constitués sous forme
d’associations déclarées de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou sous forme de sociétés
coopératives au sens de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération et de la loi
no 83-657 du 20 juillet 1983 relative au développement de certaines activités d’économie sociale ; dans les
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, ils sont constitués sous la forme d’associations
régies par le code civil local ou de coopératives artisanales.

« Sauf si elles relèvent du titre II du livre V du code rural, les sociétés coopératives existantes ont également
la faculté de développer, au bénéfice exclusif de leurs membres, les activités mentionnées ci-dessus. Dans ce
cas, les dispositions du présent chapitre leur sont applicables, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

III. − L’article L. 127-8 du même code est ainsi rétabli :

« Art. L. 127-8. − Sans préjudice des conventions de branche ou des accords professionnels applicables aux
groupements d’employeurs, les organisations professionnelles représentant les groupements d’employeurs visés
à l’article L. 127-7 et les organisations syndicales de salariés représentatives peuvent conclure des accords
collectifs de travail portant sur la polyvalence, la mobilité et le travail à temps partagé des salariés desdits
groupements. »

IV. − Dans le VII de l’article 27 de la loi no 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du
temps de travail, les mots : « cinquième et sixième » sont remplacés par les mots : « sixième et septième ».

Article 21

Le I de l’article L. 310-2 du code de commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les particuliers non inscrits au registre du commerce et des sociétés sont autorisés à participer aux ventes
au déballage en vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés deux fois par an au plus, à
condition qu’ils aient leur domicile ou leur résidence secondaire dans la commune, l’intercommunalité ou
l’arrondissement départemental ou, pour les villes de Lyon, Marseille et Paris, dans l’arrondissement municipal
siège de la manifestation. Les modalités d’application du présent alinéa sont fixées par décret en Conseil
d’Etat. »


